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Adresse
Centre sportif Jules Ladoumègue
39 Route des Petits Ponts
75019 PARIS
Métro : Porte de Pantin, ligne 5
Tramway : Delphine Seyrig, ligne 3b
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Organisation Jurys et officiels

CHALLENGE GUIMIER ADULTES (TOUR 2) 23 janvier 2022
NOM PRENOM CLUB

DIRECTEUR DE COMPÉTITION 1

SECRÉTARIAT + MATÉRIEL 2

LIGNE DROITE Starter 3
LIGNE DROITE Juge d'arrivée 1 4
LIGNE DROITE Juge d'arrivée 2 5
LIGNE DROITE Chronométreur 1 6
LIGNE DROITE Chronométreur 2 7
LIGNE DROITE Chronométreur 3 8

ANNEAU Starter 9
ANNEAU Juge d'arrivée 1, aide
starter 10

ANNEAU Juge d'arrivée 2 11
ANNEAU Chronométreur 1 12
ANNEAU Chronométreur 2 13
ANNEAU Chronométreur 3 14

POIDS secrétariat 15
POIDS chute 16
POIDS mesure 17
POIDS retour engins 18

TRIPLE SAUT Haut secrétariat 19
TRIPLE SAUT Haut mesure 20
TRIPLE SAUT Haut mesure 21
TRIPLE SAUT Haut ratissage 22

TRIPLE SAUT Bas secrétariat 23
TRIPLE SAUT Bas mesure 24
TRIPLE SAUT Bas mesure 25
TRIPLE SAUT Bas ratissage 26

HAUTEUR secrétariat 27
HAUTEUR barre 1 28
HAUTEUR barre 2 29
Tout club ne présentant pas d’officiels ne pourra pas participer à la compétition. Merci de préciser par
mail au directeur de la compétition, les noms, prénoms et tâches souhaitées pour vos officiels.
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Programme

CHALLENGE GUIMIER MINIMES A VETERANS - 2e TOUR
Dimanche 23 janvier 2

022- Stade Jules Ladoumègue - PARIS (Porte de Pantin)
11H00 Inscriptions sur place FORMATION DU JURY

Fiche individuelle à rendre à la fin de la
compétition

1 officiel par tranche de 5
participants

11h00 OUVERTURE DU SECRÉTARIAT

12h00 60 m haies
V2 et M H
0,84m 12h00 3KM Marche CJSV F 12h00 HAUTEUR Mixte

1ère barre
1,40m

60 m haies
C et V1 H
0,91m POIDS 5 kg CV1 H

60 m haies
J et S2 H
1,00m 12h30 1KM Marche M F TRIPLE SAUT (B) MV H

60 m haies S1 H 1,06m TRIPLE SAUT (H) MCV F
12h45 3KM Marche CJSV H

13h00 60 m MCJSV F 12h45 POIDS 4 kg JS F
13h15 1KM Marche M H

13h15 TRIPLE SAUT (B) C H
13h30 400M JSV H TRIPLE SAUT (H) JS H

14h15 1500M CJSV F 13h30 POIDS 4 kg MV2 H

14h30 60 m MCJSV H 14h30 1500M CJSV H 14h00 HAUTEUR Mixte
1ère barre
1,00m

14h45 300M C H F 14h15 POIDS 3 kg
MCV F et
V3V4H

15h00 400M JSV F
14h30 TRIPLE SAUT (H) JS F

15h30 250M M H et F

16h00 RELAIS 6x1T

CJSV (3F 3H)
15h00 POIDS 6 kg et 7 kg JS2 et S1 H

RELAIS 4x1T

Minimes (2F

2H)

3 épreuves autorisées par athlète + 1 relais

Au poids et au triple sauts : 3 essais pour chaque participant
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Protocole sanitaire

Protocole sanitaire du Gymnase Ladoumègue - la Pagode (Paris-75)
Extrait du courrier de la mairie de Paris du 3 janvier 2022

A la suite des annonces gouvernementales de la semaine dernière, le décret n° 2021-1957 du 31
décembre 2021 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 définissant les règles applicables en
raison de la situation sanitaire est paru ce week-end. Vous trouverez ci-dessous le lien vers le décret
2021-699 intégrant ces dernières modifications.

Décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la
sortie de crise sanitaire - Légifrance (legifrance.gouv.fr)

Parmi les évolutions qu’il comporte se trouve l’obligation du port du masque pour toute personne de six
ans ou plus. Cet impératif est applicable dans les équipements sportifs, y compris les équipements de
plein air, sauf lors de la pratique d’une activité sportive.

En outre, jusqu’au 23 janvier 2022 inclus, les établissements sportifs couverts (ERP de type X) et de plein
air (ERP de type PA) ne peuvent accueillir du public que dans le respect des conditions ci-dessous
énumérées :

● les spectateurs accueillis doivent avoir une place assise ; le nombre de personnes accueillies ne
peut excéder 2 000 dans les établissements sportifs couverts et 5 000 dans les établissements
de plein air ;

● La vente et la consommation d'aliments et de boissons sont interdites sauf dans les espaces
dédiés et aménagés de façon à ce que les consommateurs disposent d'une place assise et que
les mesures de distanciation physique et les gestes barrières soient respectées. Les
clubs-houses qui répondent à ces critères peuvent rester ouverts. Les buvettes ou clubs-houses
qui supposent que les consommateurs restent debout ou amènent leurs consommations à leur
place de spectateur ne sont pas autorisés ;

● Les vestiaires collectifs restent ouverts.

Les mesures de distanciation physique et de respect des règles d’hygiène (notamment le lavage des
mains dès l’entrée dans les locaux) continuent à s’appliquer. Il en est de même pour la désignation d’un
covid-manager garant du respect de ces règles pour vos associations auprès du chef d’établissement.

Ces différentes mesures, bien que contraignantes, nous permettent de poursuivre la pratique d’une
activité sportive. Toute l’équipe de la DJS vous remercie de l’attention que vous porterez au respect de
ces exigences et reste attentive à l’évolution de la situation afin de revenir vers vous le cas échéant. A ce
titre, je souhaite d’ores et déjà attirer votre attention sur la circonstance que le projet de loi transformant
le passe sanitaire en passe vaccinal a été déposé au Parlement avec pour ambition une entrée en
vigueur le 15 janvier 2022 susceptible de modifier à nouveau les conditions d’accès aux équipements
sportifs.
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043575238?init=true&page=1&query=2021-699&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043575238?init=true&page=1&query=2021-699&searchField=ALL&tab_selection=all
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